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L’Association des anciens élèves du collège de l’Abbaye de St-Maurice ont le plaisir de vous inviter aux 

XXVIèmes Rencontres de St-Maurice  
«Réussir au féminin: enjeux liés à l’égalité des genres dans le milieu professionnel»

Avec un panel exceptionnel d’anciennes élèves du Collège de St-Maurice

Valérie Berset Bircher, ambassadrice, cheffe de secteur (Affaires internationales du travail) au SECO
Marie-Thérèse Bonadonna, cheffe-adjointe du service cantonal neuchâtelois de la culture
Isabelle Darbellay Métrailler, cheffe de l’Office cantonal de l’égalité et de la famille (VS)
Caroline Meyer, directrice du Chœur de la Fête des Vignerons
Karin Perraudin, présidente du Groupe Mutuel
Agnès Wuthrich, journaliste RTS, modératrice de cette table ronde

Théâtre du Martolet à St-Maurice le 9 novembre 2019 dès 8h30.  
Manifestation gratuite et ouverte au public.

Informations complémentaires et inscription sur le site www.alyca.ch.

Partenaire

MATTEO IANNI

Le comité «Ne coupons pas les
ailes de Genève» a lancé hier sa
campagne en faveur du contre-
projet à l’initiative 163 soumis au
vote le 24 novembre.Pour rappel,
l’initiative propose de soumettre
Genève Aéroport directement au
Grand Conseil et aux communes,
et de privilégier les objectifs de ré-
duction des nuisances sur la qua-
lité de la desserte aérienne.
Pour les milieux économiques,
ce corsetage nuirait à l’économie
et à la Genève internationale. Il
ferait de Genève Aéroport l’otage
des majorités politiques du
Grand Conseil. Entretien avec
Vincent Subilia, directeur géné-
ral de la Chambre de commerce,
d’industrie et des services de Ge-
nève (CCIG).

Comment peut-on vouloir 

pérenniser le développement 

de l’aéroport de Genève, 

et en même temps parler 

d’environnement et de diminution

des nuisances?

Il n’y a aucune espèce de contra-
diction entre l’aspect économique
et écologique. Au contraire, j’y
vois une perspective conver-
gente. Ne l’oublions pas, le déve-
loppement durable comprend
une triple dimension: à la com-
posante écologique s’ajoutent les
aspects sociaux et économiques.
Pour être en mesure de réduire
son empreinte environnemen-
tale, il faut se donner les moyens
- y compris financiers - de le faire,
en tenant compte de l’impact sur
la société et donc les milliers
d’emplois que cette initiative 163
met en péril.
L’initiative n’apporte aucune ré-
ponse à la dimension climatique.
Elle prévoit un corsetage poli-
tique qui ne permettra pas d’ap-
porter des solutions concrètes aux
enjeux du climat. A ce titre, rap-
pelons-que l’aéroport dispose
déjà d’une structure de gouver-
nance éminemment démocra-
tique les communes riveraines
étant représentées par deux

sièges au Conseil d’Administra-
tion et la population par un re-
présentant de chacun des sept
partis du Grand Conseil.

Est-ce réellement le cas 

avec votre contre-projet?

Absolument. Le contre-projet in-
tègre cette dimension écologique,
tout en rappelant le rôle écono-
mique déterminant de l’aéroport,
comme le fait qu’il constitue un
levier indispensable pour la Ge-
nève internationale dont nous cé-
lébrons les 100 ans, au même titre
que ceux de l’aéroport, dont les
développements sont intime-
ment corrélés.
Concernant les externalités, en
particulier les nuisances sonores,
nous partageons avec beaucoup
d’empathie la souffrance des rive-
rains. Cela dit, les mesures prises
au niveau fédéral (ndlr: fiche PSIA-
plan sectoriel de l’infrastructure aé-
ronautique) et cantonal (conven-
tion d’objectifs) constituent une
réponse adéquate pour réduire
celles-ci. Ainsi, en poursuivant sa
politique engagée en matière cli-
matique, Genève Aéroport pourra
stabiliser les courbes de bruit à
court terme et les réduire d’ici
2030 au plus. S’y ajoute le facteur
technologique: nous verrons

l’émergence d’avions moins
bruyants, doté d’un taux de rem-
plissage plus important.

Pourtant, d’après les projections

du PSIA pour Genève-Aéroport

en 2030, on parle de 650 vols 

par jour, avec des pics d’un vol

toutes les 90 secondes.

Si ces projections étaient faites
aujourd’hui, elles seraient infé-
rieures. D’ailleurs, d’après les der-
nières statistiques disponibles, la
croissance des mouvements aé-
riens à Genève s’est tassé depuis
plusieurs années, et a même

connu une baisse de près de 2%
en 2018.

Que répondez-vous à ceux qui

défendent l’idée que l’aéroport

de Genève est urbain, proche 

de quantité d’habitations, et que

finalement la voix des concernés,

les communes et la population,

ne soit pas défendue?

C’est le paradoxe de l’aéroport de
Genève. Son principal atout est
sa proximité avec le centre-ville
; le revers de la médaille tient pré-
cisément à cette même proximité
immédiate avec des zones habi-
tées. Nous en sommes conscients.
Mais encore une fois, ne mettons
pas un plâtre sur une jambe de
bois. L’initiative 163 n’apporte
pas de réponses à cette probléma-
tique, à la différence des mesures
effectives prises par l’aéroport
dans le cadre fédéral.

Restons sur les citoyens. 

Le contre-projet prévoit que

l’Etat doive prendre des mesures

pour limiter les nuisances dues

au trafic aérien. Combien 

cela coûtera aux contribuables?

L’aéroport de Genève est non seu-
lement sain d’un point de vue fi-
nancier, mais en plus génère un
revenu substantiel à l’Etat de Ge-
nève qui en a absolument besoin.
On annonce un déficit d’un demi-
milliard pour 2019. L’aéroport de
Genève dégage 85 millions de bé-

néfices, dont la moitié est reversée
à l’Etat de Genève. Je ne suis pas
certain qu’on ait le luxe de cracher
dans la main qui nous nourrit.

On dit que ce contre-projet 

n’est pas le fruit d’un compromis,

mais le fait d’un parti, le PLR.

Je peux vous dire que le contre-
projet est le fruit d’un compromis
des milieux économiques qui
sont unanimement inquiets de
l’évolution que pourrait prendre
l’aéroport de Genève si cette ini-
tiative devait aboutir.

Les Verts, grands vainqueurs 

des élections législatives 

il y a 10 jours, sont les fervents

défenseurs de l’initiative 163. 

Ne craignez-vous pas de subir

une nouvelle vague verte 

le 24 novembre prochain?

Bien sûr, mais à vaincre sans péril
on triomphe sans gloire. Il faut
expliquer aux Genevois que cette
initiative, si elle peut paraît loua-
ble dans son principe, ne consti-
tue pas la bonne réponse,
puisqu’elle fera de l’aéroport
l’otage des majorités politiques,
en le transformant en un instru-
ment politique éloigné de sa vo-
cation économique. Raison pour
laquelle tant le Conseil d’Etat,
toutes couleurs politiques
confondues, que le Grand
Conseil justement soutiennent
le contre-projet.�

Pour Vincent Subilia, «l’initiative 
sur l’aéroport est une illusion»
Selon le directeur général de la CCIG, le contre-projet intègre la dimension écologique, tout en rappelant le rôle économique de l’aéroport.

VINCENT SUBILIA. «L’aéroport de Genève est non seulement sain

d’un point de vue financier, mais en plus génère un revenu

substantiel à l’Etat de Genève qui en a absolument besoin.»

Le comité «Ne coupons pas les ailes de Genève» a
lancé hier sa campagne en faveur du contre-projet
à l’initiative 163 soumis au vote le 24 novembre.En
plus de la CCIG, d’autres acteurs se sont liés au mou-
vement. C’est le cas d’Ivan Pictet. Le président de la
Fondation pour Genève a tenu à souligner l’impor-
tance de l’aéroport pour les organisations interna-
tionales. «Le trésor sur lequel on est assis, c’est 4500
ministres et chefs d’Etat qui viennent à Genève
chaque année et 220.000 délégués qui ont besoin de
l’aéroport. Sans oublier les 70.000 familles de fonc-
tionnaires qui vivent dans le giron de l’ONU, de
l’OMS, de l’OMC des ONG et des missions diplo-

matiques.» Pour Thierry Moreno, président de Sped-
logswiss Romandie Binational, Genève Aéroport
joue un rôle essentiel pour les PME genevoises et
romandes, ainsi que le Grand Genève.
Sur 17,7 millions de passagers en 2018, 4,4 millions
sont des passagers d’affaires. Ils rapportent des taxes
à l’Etat tout comme les 95.000 tonnes de fret aérien.
Ces dernières ont ramené six millions dans les caisses
du canton l’an dernier. En parallèle, l’aéroport de
Genève s’est allié hier aux compagnies aériennes
Swiss et Easyjet pour limiter les nuisances nocturnes.
Les trois partenaires annoncent des mesures pour
réduire les décollages après 22h00.�

Genève Aéroport joue un rôle essentiel pour les
missions diplômatiques et les PME genevoises 

Les tarifs des
service autos
sont toujours
aussi élevés
ADMINISTRATIONS.
L’indice suisse atteint
122%, une moyenne
s’inscrivant nettement 
au-dessus du seuil
d’équilibre entre les recettes
provenant des émoluments
et les coûts.

Plus généralement, les émolu-
ments et taxes perçus par les ad-
ministrations communales ou
cantonales ont couvert en
moyenne 77% des coûts en 2017.
Cette valeur est stable sur les an-
nées. Mais le service des automo-
biles se distingue comme tou-
jours avec des recettes nettement
supérieures. L’indice suisse atteint
122%, une moyenne s’inscrivant
nettement au-dessus du seuil
d’équilibre entre les recettes pro-
venant des émoluments et les
coûts, indique l’Administration
fédérale des finances (AFF). Pour
d’autres domaines comme les
questions juridiques ou les taxes
sur l’eau, les coûts ne sont cou-
verts qu’à hauteur de 68% et 81%.
Les tarifs élevés demandés par les
offices de la circulation ne sont
pas nouveaux, M. Prix ayant déjà
demandé l’an dernier une baisse.
Le rapport de l’AFF pour les an-
nées 2015 à 2017 confirme cette
distorsion. Dans dix cantons, les
recettes sont supérieures de plus
d’un quart aux dépenses, le Tessin
(175%), Genève (173%) et Ap-
penzell Rhodes-Intérieures
(171%) figurant en tête de liste.

Baisse observée
De manière générale, l’indice
moyen est à la baisse dans
presque tous les cantons. Dans le
Jura, l’indice a baissé de 15 points
en raison de coûts informatiques
plus élevés que par le passé.
Le Tessin (+10 points) et Genève
(+5 points) figurent parmi les
rares cantons à connaître une
hausse de l’indice en 2017. Le
canton du bout du lac a justifié
cette hausse par une baisse des
dépenses. Jura, Soleure, Obwald,
Fribourg, Neuchâtel, Thurgovie,
Uri et Zoug sont les seuls à avoi-
siner les 100% ou à être sous cette
barre. – (ats)

VAUD: deux millions
supplémentaires
pour les zones à bâtir
Le Conseil d’Etat vaudois sou-
haite obtenir deux millions de
francs supplémentaires pour sou-
tenir les communes dans le redi-
mensionnement de leurs zones à
bâtir. Les cinq millions prévus
dans le cadre de la loi sur l’amé-
nagement du territoire ne suffi-
sent pas à satisfaire toutes les de-
mandes. Ce crédit additionnel
doit permettre d’accorder une
subvention à 53 communes.
Celles-ci ont déposé leur de-
mande dans les temps, mais l’en-
veloppe prévue est épuisée.
A l’échéance du crédit, fin août
2019, 171 demandes valides de
subvention avaient été formu-
lées. Les cinq millions initiale-
ment prévus et accordés en 2015
ont permis d’accorder 118 sub-
ventions, laissant les dossiers de
53 communes en suspens. – (ats)

JURA:moratoire sur
l’installation de nouvelles
antennes 5G
Le canton du Jura veut rétablir le
moratoire sur le déploiement de
la 5G. Face aux incertitudes sur
la santé, le Parlement a décidé
jeudi d’appliquer le principe de
précaution. Les députés ont
adopté par 35 voix contre 20 et 4
abstentions une motion du
groupe Verts et CS-POP en fa-
veur d’un moratoire sur l’instal-
lation de nouvelles antennes 5G.
Cette mesure va rester en vi-
gueur au moins jusqu’à la publi-
cation de l’étude mandatée par
l’Office fédéral de l’environne-
ment. Le canton du Jura avait
pourtant levé en été le gel des
procédures sur le déploiement de
la téléphonie mobile après avoir
reçu de la part du Département
fédéral de l’environnement, des
transports, de l’énergie et de la
communication. – (ats)

VAUD: la popiste Céline
Misiego remplacera 
Jean-Michel Dolivo
La popiste Céline Misiego rem-
placera le démissionnaire Jean-
Michel Dolivo au Grand Conseil
vaudois.
Agée de 39 ans, Céline Misiego
entrera en fonction en décembre
au sein du groupe EP (Ensemble
à gauche et POP) du Parlement
cantonal.
Employée de l’Etat de Vaud, Cé-
line Misiego est actuellement
conseillère communale à Lau-
sanne et collaboratrice du muni-
cipal David Payot. Elle a aussi été
secrétaire du POP vaudois pen-
dant 6 ans, précise jeudi son parti
dans un communiqué.
«Militante active dans plusieurs
associations féministes, Céline
Misiegoentend défendre active-
ment dans ce parlement la cause
des femmes et de l’égalité», ajoute
le POP. – (ats)
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